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miii de manière qu'il puiffe être clairirient
conflaté à travers quelles- terres et dans quelles
direaions il paffera, et 'o'u le dit.ponti ou les
dits ponts ou le dit Ypaffage feront érigés et
établis et qu'il en fera fait et drefsé un procès
verbal et plan réguliers et exads par le Grand
Voyer du Diftri& de Montréal "ou fon D'épute
lequel procès, verbal et plan feront foutnis à
la ratification ou reje&ion de la 'Cour de
Sefiion de Quartier du dit Diffria luivat le
vrai cours de la loi, et en outre des publica.
tions régulières et de droit il fera donné notice
du dit procès verbal et plan dans les Gazettes
de Québ ec et Montréal deux mois de calena
drier au moiüs avant le jour fixé pour l'homo-
logation.

111. Et qu'il foit. dé plus flatué par l'auto-
rité fusdite qu'auffitôt que le dit Chemin fera
tracé fait et achevé jufqu'à la chute de la
Rivière au Brochet communément appellée la
Chute d'en bas de la- Rivière au Brochet et
qu'up. pont lolide et fuffifant aura été con-
ftruit et érigé fur la dite rivière et fait d'une
manière propre et convenable pour le paflage
des voyageurs, befliaux et voitures il-en fèra
alors prélenté un plan et arpentage régulihrs
aux Juge de Paix dans leurs Séances Géné-
raies de Quartier qui feront tenues dans et


